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14 juillet 2009
Arrêté ministériel modifiant l'arrêté ministériel du 20 décembre 2007 relatif aux
modalités et à la procédure d'octroi des primes visant à favoriser l'utilisation
rationnelle de l'énergie

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, l'article 51  ,bis
alinéa 1 , 2°, inséré par le décret du 17 juillet 2008;er

Vu l'arrêté de Gouvernement wallon du 30 mars 2006 relatif aux obligations de service public dans le
marché de l'électricité, l'article 25  , inséré par l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2006 etbis
modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 février 2008;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2006 relatif aux obligations de service public dans le
marché du gaz, l'article  29  , inséré par l'arrêté du Gouvernement wallon du 6  décembre 2006 etbis
modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 28 février 2008;
Vu la décision du Gouvernement wallon du 18 octobre 2007 approuvant le programme d'actions relatif au
Fonds Énergie pour 2008 et 2009;
Vu l'arrêté ministériel du 20 décembre 2007 relatif aux modalités et à la procédure d'octroi des primes
visant à favoriser l'utilisation rationnelle de l'énergie,
Arrête:

Art. unique.
Pour l'application de l'arrêté ministériel du 20  décembre 2007 relatif aux modalités et à la procédure
d'octroi des primes visant à favoriser l'utilisation rationnelle de l'énergie, est réputée conforme la
référence à la norme NBN B 62-002 et ses addenda telle qu'en vigueur quinze mois avant la date de prise
de cours du délai d'introduction de la demande, conformément à l'article 95 du même arrêté.

Le présent article entre en vigueur le jour de sa publication au  et sort ses effets pour toutMoniteur belge
investissement éligible au sens de l'article 95 du même arrêté.

Namur, le 14 juillet 2009.

A. ANTOINE


